
C A E N - N O R M A N D I E

L’association REVIVRE CAEN-NORMANDIE œuvre à réduire les écarts salariaux entre Femmes et 
Hommes.  

 

Chaque année au 1er mars, les entreprises d’au moins 50 salariés sont tenues de publier sur leur site 
internet la note globale de l’Index de l’égalité femmes-hommes, ainsi que la note obtenue à chacun 
des indicateurs le composant. Cette obligation entre dans le cadre de la loi Avenir Professionnel du 5 
septembre 2018 qui vise à terme à la suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes.

En conformité avec les obligations réglementaires, L’association REVIVRE CAEN-NORMANDIE calcul 
chaque année l’index égalité femmes-hommes dans le but de renforcer nos mesures d’égalités 
salariales entres les femmes et les hommes qui composent notre association.

 

Cet index repose sur 4 critères :

    L’écart de rémunération femmes-hommes ;
    L’écart de répartition des augmentations/ promotions individuelles ;
    Le nombre de salariées augmentées à leur retour de congé maternité ;
    Le nombre de personnes du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations


